
Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20231109-CDCC2023118-CC
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



Accusé de réception en préfecture
039-200010650-20231109-CDCC2023118-CC
Date de télétransmission : 21/12/2023
Date de réception préfecture : 21/12/2023



ARTICLES 7: CONDITIONS FINANCIERES 

La présente mise à disposition de locaux, d'équipements et d'instruments par le Conservatoire est consentie à 
l'association Le Moulin à titre gratuit. Le concours des professeurs du département Musiques Actuelles est planifié 
dans le cadre du fonctionnement normal de leur activité hebdomadaire. 

L'association Le Moulin assure seule la rémunération de son personnel et la prise en charge des moyens qu'elle 
décide de mettre en œuvre pour l'accomplissement de ses missions. 

Aucune participation financière ne sera demandée aux musiciens inscrits au Conservatoire de la part de 
l'Association Le Moulin pour les interventions de ses équipes au sein du département Musiques Actuelles aux 
Caves. 

ARTICLES 8: MODIFICATION· RESILIATION ANTICIPEE 

Toute modification de la convention fera l'objet d'un avenant signé par les deux parties. 

En cas de manquement à ses engagements, chaque partie s'engage à trouver une solution à l'amiable afin de 
corriger la situation. Si aucune solution n'est trouvée, les parties peuvent décider de résilier la convention de plein 
droit. 

Le Grand Dole se réserve le droit de résilier à tout moment la présente convention si les locaux devaient, pour des 
motifs d'intérêt général, être affectés à une autre utilisation. 

ARTICLES 9 : RENOUVELEMENT 

La présente convention est renouvelée par tacite reconduction, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties 
deux mois avant la fin de la convention. 

Au maximum deux mois avant la fin de la présente convention, les parties s'engagent à étudier le renouvèlement 
de celle-ci lors d'une réunion bilan. 

Fait en deux exemplaires originaux, à Dole le 17 novembre 2023 

Pour l'association PROMODEGEL 

Le Président, 
Hubert THIBAUT 

'--

Pour la Comm aut 
Du Grand Dol 
Le Président • 
Jean-Pasc FI 
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